   R19-11-128
   Ordre du jour
   R19-11-129
   Intervertir 
   les points
Le 4 novembre 2019
Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 novembre 2019 de la Municipalité Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes, tenue au 830, rue Principale à Notre-Dame-de-Lourdes, le quatrième jour de novembre deux mille dix-neuf à vingt heures.
Sont présents:

M.
Jocelyn Bédard, maire

Mme
Sandra Chandonnet, conseillère siège no 1 
M.
Jean-François Carrier, conseiller siège no 2

M.
Denis Blier, conseiller siège no 3
Mme
Jènilie Demers, conseillère siège no 4
M.
Pascal Brulé, conseiller siège no 5 
M.
Yves Payette, conseiller siège no 6 
    



ORDRE  DU  JOUR

1.0 Ouverture de la session régulière

1.1 Mot de bienvenue

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour
3.0 Résolution autorisant le maire à intervertir les points à l'ordre du jour

4.0 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 octobre 2019 
5.0 Correspondance et suivi

6.0 Rapport des élus et de l’inspecteur municipal
7.0 Club des neiges Lystania

8.0 Entente intermunicipale en fourniture de services de gestion documentaire – modification de l’entente – Autorisation

9.0 1er versement conciergerie salle municipale

10.0 Adoption du règlement relatif à la circulation et au stationnement numéro 317-2019

11.0 Entretien de la patinoire

12.0 Vœux de Noël
13.0 Fin de la période de travail à temps plein de l’inspecteur municipal

14.0 Contrat en téléphonie IP hébergée – Regroupement intermunicipal – Autorisation

15.0 Avis de motion – Règlement concernant la taxation pour l’année 2020

16.0 Avis de motion – Règlement relatif au traitement des élus municipaux 2020

17.0 Adjudication du contrat de la collecte, transport et traitement des déchets pour les années 2020-2021 et 2022

18.0 Adjudication du contrat de la collecte, transport et traitement des matières recyclables pour les années 2020-2021 et 2022

19.0 Participation financière – Partenaires 12-18
20.0 Demande d’aide financière aux Fonds de développement des territoires – Volet Pacte Rural
21.0 Compte à payer
22.0 Varia
23.0 Questions de l’assemblée

24.0 Levée de la séance

Formant quorum, sous la présidence de Monsieur le maire Jocelyn Bédard, Madame Sandie Roux fait fonction de secrétaire.
Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour soit accepté tel que lu.
ADOPTÉE

Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le maire à intervertir les points à l’ordre du jour.
ADOPTÉE

   R19-11-130
   Procès-verbal 
   Du 7 octobre 
   R19-11-131
   Club des neiges
  Lystania
   R19-11-132
   Modification entente
   fourniture services
   gestion documentaire
Le 4 novembre 2019

Monsieur le maire demande aux conseiller(ères) s’ils ont tous et toutes reçu et lu le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 octobre 2019.

Étant tous et toutes affirmatif(ves), il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 octobre 2019 soit approuvé et signé.

ADOPTÉE

Lecture brève du courrier reçu au cours du mois et suivi des sessions s’il y a lieu. 
Motion lors de la séance du conseil : Dans le cadre de la Semaine nationale des proches aidants 2019, qui se tiendra du 3 au 9 novembre et qui a pour thème ‘’ Parce que nous serons tous proches aidants – Cultivons la bienveillance’’ il a été demandé par l’association des Proches aidants Athabaska-Érable de faire une motion lors de la séance du conseil.

Nous célébrons du 3 au 9 novembre 2019, la Semaine nationale des proches aidants du Québec. Cette année, cette semaine a pour thème : Parce que nous serons tous proches aidants, cultivons la bienveillance’’. Cultivons la bienveillance envers les proches aidants en faisant une petite action, un petit geste de soutien envers eux. Cultivons la bienveillance en mettant en lumière celle qui anime sur une base quotidienne les personnes aidantes et les organismes qui les soutiennent comme l’Association des proches aidants Arthabaska- Érable. Parce que nous serons tous proches aidants, cultivons également la bienveillance collective pour construire une société plus équitable pour ces 1.6 millions de personnes proches aidantes du Québec. Remercions et soutenons ces personnes qui font la différence dans notre région.

Les membres du conseil, incluant le maire, font un résumé de leurs activités municipales au cours du mois. 


CONSIDÉRANT QUE le club des neiges Lystania demande l’autorisation pour droit de traverse des motoneiges sur le Rang 1, face aux lots numéros 4 018 821 et 4 240 906 du Cadastre du Québec – (appartenant à Messieurs Claude et Yves Bradette);

CONSIDÉRANT QUE cette demande ne contrevient à aucun règlement municipal;


IL est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le droit de traverse pour les motoneiges, tel que demandé et d’aviser le demandeur que la signalisation et l’entretien du ou des ponceaux ou autres seront à leurs frais. 

ADOPTÉE

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et les municipalités participantes ont conclu une entente relative à la fourniture de services techniques en gestion documentaire de la municipalité régionale de comté de L’Érable, en vigueur du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021;

ATTENDU QUE les parties conviennent qu’il est opportun d’ajouter un article à l’entente pour tenir compte des frais de déplacement de la technicienne en gestion documentaire, et ce, rétroactivement au 1er janvier 2019;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser la directrice générale à signer l’addenda applicable à l’Entente relative à la fourniture de services techniques en gestion documentaire afin d’y intégrer l’ajout de l’information susmentionnée. 
ADOPTÉE

   R19-11-133
   1er versement
   conciergerie salle
   municipale
   R19-11-134
   Adoption règlement
   317-2019
   R19-11-135
   Entretien de la 
   patinoire
    R19-11-136
   Vœux de Noël
   R19-11-137
   Fin de la période
   De travail de
   l’inspecteur
   municipal
Le 4 novembre 2019

IL est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le paiement de la facture suivante :

Le premier versement pour le contrat de conciergerie à madame Johanne Paradis au montant de deux mille six cent cinquante dollars (2 650.00$) 

ADOPTÉE

ATTENDU QU’un avis de motion a été déposé par Monsieur Jean-François Carrier à la séance ordinaire du conseil du 7 octobre 2019;

ATTENDU QU’un projet de règlement numéro 317-2019 intitulé règlement relatif à la circulation et au stationnement a été déposé à la séance ordinaire du conseil du 7 octobre 2019;

Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil adopte, sans changement, le projet de règlement numéro 317-2019 intitulé règlement relatif à la circulation et au stationnement. 

QUE copie du règlement soit expédié à la Sûreté du Québec de la MRC de L’Érable, à l’Office régional d’habitation de l’Érable et à la Cour municipale de Plessisville accompagné de la présente résolution.  

ADOPTÉE

IL est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers que l’entretien de la patinoire pour l’hiver 2019-2020 soit donné à Monsieur Serge Soucy au taux horaire de treize dollars (13.00$) de l’heure, à titre forfaitaire ;


QUE lors de l’absence ou la non disponibilité de Monsieur Serge Soucy, Monsieur Réjean Dubuc soit nommé suppléant;

QUE la municipalité paie en quatre (4) versements mensuels, selon les heures effectuées;


QUE le tout soit sous la supervision de Monsieur Réjean Dubuc;


QUE l’entretien de la patinoire débute et se termine selon les conditions atmosphériques;

ADOPTÉE

IL est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le maire et les membres du conseil municipal de retourner des vœux de Noël à toute la population par l’envoie d’un circulaire distribué à chacune des adresses civiques;

QUE la municipalité paie les frais s’y rapportant pour un montant maximum de cent cinquante dollars (150.00$), taxes en sus. 

ADOPTÉE
CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection des chemins municipaux sont complétés pour 2019; 
IL est proposé par Monsieur Yves Payetteet résolu à l’unanimité des conseillers;

QUE le travail à temps plein, soit quarante (40) heures par semaine, de l’inspecteur municipal soit terminé le 30 novembre 2019; 

QUE les heures de travail de l’inspecteur soient, pour la période hivernale, un minimum de cinq (5) heures par semaine, incluant une visite des chemins municipaux ainsi qu’une visite aux installations des loisirs; 

QUE tout travail supplémentaire soit autorisé par le maire ou la directrice générale. 

ADOPTÉE

   R19-11-138
   Contrat en 
   téléphonie IP
   R19-11-139
   Adjudication du 
   contrat de collecte
   transport et traitement
   des déchets
   2020-2021-2022
Le 4 novembre 2019

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes fait partie du regroupement intermunicipal de la MRC de l’Érable dans le cadre d’un contrat en téléphonie IP hébergée se terminant le 29 février 2020;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer un nouveau contrat à compter du 1er mars 2020;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean-François carrier et résolu à l’unanimité des conseillers que la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes demeure dans le regroupement intermunicipal en vue du prochain contrat en téléphonie IP hébergée;

QUE le conseil de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes délègue à la MRC de L’Érable la responsabilité de procéder à un appel de prix et à l’octroi du contrat en téléphonie IP hébergée; 

QUE la durée du contrat soit de deux ou trois ans selon les propositions reçues. 

ADOPTÉE
Avis de motion est donné par Monsieur Yves Payette conseiller (ère) qu’il sera présenté pour adoption à une séance subséquente, un règlement concernant la taxation pour l’année 2020. Le règlement a pour objet de déterminer le taux de taxation foncière, le taux pour le service de la Sûreté du Québec ainsi que le taux pour le service des ordures et des matières recyclables pour l’année 2020. Le règlement doit également déterminer le nombre de versements, les modalités d’application de l’intérêt sur les versements échus ainsi que l’application de ces règles. 
Avis de motion est donné par Monsieur Jean-François Carrier conseiller (ère) qu’il sera présenté pour adoption à une séance subséquente, une modification au règlement relatif au traitement des élus municipaux; 

QUE ce règlement aura comme principal objectif de modifier différents articles contenus dans le règlement numéro 315-2018 déjà existant.

ATTENDU QUE le contrat de la municipalité pour la collecte, le transport et le traitement des déchets vient à échéance le 31 décembre 2019 ;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes a confié la responsabilité à la MRC de L’Érable pour procéder à un appel d’offres commun pour la collecte, le transport et le traitement des déchets pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022 ;

ATTENDU QUE les municipalités participantes à l’appel d’offres sont la Ville de Plessisville, la paroisse de Plessisville, Saint-Ferdinand, Lyster, Laurierville, Inverness, Notre-Dame-de-Lourdes, Sainte-Sophie d’Halifax et Saint-Pierre-Baptiste, 


ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes a conservé la responsabilité de conclure le contrat suite à l’acceptation de la soumission par la MRC de L’Érable ;


ATTENDU QUE les soumissionnaires devaient remplir un tableau de coûts pour les déchets pour chaque municipalité ;


ATTENDU QUE la MRC de L’Érable a reçu deux (2) soumissions, dont voici les résultats pour la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes :

   R19-11-140
   Adjudication du 
   contrat de collecte
   transport et traitement
   matières recyclables
  2020-2021-2022
Le 4 novembre 2019

GAUDREAU
TOTAL DE : 101 729.22$ (avant taxes)
	Année
	Transport

($ / tonne)
	Enfouissement

($ / tonne)
	Qte estimé

(tonne)
	Total ($)

	2020
	96.6
	66.33
	202
	32 911.86

	2021
	99.5
	68.32
	202
	33 899.64

	2022
	102.49
	70.37
	202
	34 917.72


SERVICE SANITAIRES DENIS FORTIER
TOTAL DE 131 871.66$ (avant taxes)
	Année
	Transport

($ / tonne)
	Enfouissement

($ / tonne)
	Qte estimé

(tonne)
	Total ($)

	2020
	141.75
	70.50
	202
	42 874.50

	2021
	145.30
	72.26
	202
	43 947.12

	2022
	148.95
	74.07
	202
	45 050.04



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers que ce conseil a contrat pour la collecte, le transport et le traitement des déchets à Gaudreau Environnement pour les années 2020, 2021 et 2022 pour la somme de cent un mille sept cent vingt-neuf dollars et vingt-deux sous (101 729.22$) taxes en sus, le tout, conformément aux documents de soumission; 

QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer pour et au nom de la municipalité les contrats ainsi que tous les documents s’y rapportant. 
ADOPTÉE
ATTENDU QUE le contrat de la municipalité pour la collecte, le transport et le traitement des matières recyclables vient à échéance le 31 décembre 2019 ;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes a confié la responsabilité à la MRC de L’Érable pour procéder à un appel d’offres commun pour la collecte, le transport et le traitement des matières recyclables pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022 ;


ATTENDU QUE les municipalités participantes à l’appel d’offres sont la Ville de Plessisville, la paroisse de Plessisville, Saint-Ferdinand, Lyster, Laurierville, Inverness, Notre-Dame-de-Lourdes, Sainte-Sophie d’Halifax et Saint-Pierre-Baptiste, 


ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes a conservé la responsabilité de conclure le contrat suite à l’acceptation de la soumission par la MRC de L’Érable ;


ATTENDU QUE les soumissionnaires devaient remplir un tableau de coûts pour les matières recyclables pour chaque municipalité ;


ATTENDU QUE la MRC de L’Érable a reçu deux (2) soumissions, dont voici les résultats pour la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes :

   R19-11-141
   Partenaires 12-18
Le 4 novembre 2019

GAUDREAU

TOTAL DE : 88 130.40$ (avant taxes)
	Année
	Transport

($ / tonne)
	Traitement

($ / tonne)
	Qte estimé

(tonne)
	Total ($)

	2020
	325.21
	150
	60
	28 512.60

	2021
	334.97
	154.50
	60
	29 368.20

	2022
	345.02
	159.14
	60
	30 249.60


SERVICE SANITAIRES DENIS FORTIER

TOTAL DE 87 045.60$ (avant taxes)

	Année
	Transport

($ / tonne)
	Traitement

($ / tonne)
	Qte estimé

(tonne)
	Total ($)

	2020
	402.20
	69.50
	60
	28 302.00

	2021
	412.25
	71.24
	60
	29 009.40

	2022
	422.55
	73.02
	60
	29 734.20



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers que ce conseil accorde le contrat pour la collecte, le transport et le traitement des matières recyclables à Service Sanitaires Denis Fortier pour les années 2020, 2021 et 2022 pour la somme de quatre-vingt-sept mille quarante-cinq dollars et soixante sous (87 045.60$) taxes en sus, le tout, conformément aux documents de soumission, 


QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer pour et au nom de la municipalité les contrats ainsi que tous les documents s’y rapportant. 

ADOPTÉE


IL est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter de renouveler notre participation à la Corporation Partenaires 12-18 pour l’année 2020, pour un montant de mille six cent un dollars et soixante sous (1 601.60$) représentant une participation de 2.20$ / « per capita ».


QUE cette cotisation soit prévue et payable au budget 2020.

ADOPTÉE

   R19-11-142
   Demande aide financière
   Pacte Rural
   R19-11-143
   Comptes à payer
   R19-11-144
   Levée de la séance
Le 4 novembre 2019


ATTENDU QUE la municipalité de Notre- Dame-de-lourdes désire déposer une demande d’aide financière à la MRC de l’Érable dans le cadre des fonds de développement des territoires – Volet Pacte Rural; 

ATTENDU QUE le projet pour la mise en place d’une travailleuse de milieu à la municipalité pour une période de deux ans s’élève à vingt mille cent dollars et vingt-huit sous. (20 100.28$);

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes demande une aide financière au Fonds de développement des territoires – Volet Pacte Rural d’une somme de seize mille dollars et cinquante sous (16 000.50$);

ATTENDU QUE le projet s’inscrit dans le cadre de la politique familiale adopté par la municipalité et déposé à la MRC de L’Érable;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers que la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes dépose à la MRC de L’Érable une demande d’aide financière au montant de seize mille dollars et cinquante sous (16 000.50$);

QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes s’engage à verser un montant de quatre mille dollars et douze sous (4 000.12$) pour la réalisation de ce projet ou tout montant excédentaire;

QUE la directrice générale soit autorisée à signer pour et au nom de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes, tout document en lien avec cette demande d’aide financière. 
ADOPTÉE
Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter les comptes à payer pour un montant total de deux cent cinquante-neuf mille trois cent trente-quatre dollars et quatre-vingt-deux sous (259 334.82$), et d’autoriser la secrétaire-trésorière d’en effectuer le paiement. 

ADOPTÉE

Varia
Aucun point

La période de questions s’ouvre à 20h31 et se termine à 20h35

IL est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers que la séance soit levée à 20h35.

ADOPTÉE

______________________________
       ___________________________________

MAIRE   



       Directrice générale / secrétaire trésorière
Je, Jocelyn Bédard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code Municipal.  
  




     _______________






     Initiales 
